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DECRET N" 2000-369 du 3 Août 2000

Portant nomination de Monsieur Rogatien BIAOU,
Ambassadeur en qualité de Secrétaire Général du
Ministère des Affaires Etrangères et de la
Coopération

LE PRESIDENT DE LA REPUtsLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVf,RNEMENT,

VU la loi n" 90-032 du I I décembre 1990 portant Constitution de la République
du Bénin ;

VU la proclamation le 1" awil 1996 par la Cour constitutionnelle, des résultats
detïnitif's de l'élection présidentielle du 18 mars 1996 ;

VU le décret n" 99-309 du 22 juin 1999 portant composition du gouvernement ,

VU Ie décret 97-93 du 28 féwier 1997 portant attributions, organisation et
fonctionnement du Ministère des Affaires Etrangères et de la Coopération ;

Sur proposition du Ministre des Affaires Etrangères et de la Coopération ;

Le Conseil des ministres entendu en sa séance du 24 mai 2000 ;

Article 1"" : Monsieur Rogatien BIAOU, Ambassadeur est nommé Secrétaire
Général du Ministère des Aftàires Etrangères et de la Coopération,
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Article 2 : Le présent décret qui abroge toutes dispositions antérieures contraires,
prend effet pour compter de la date de prise de fonctions de l'intéressé et sera publié

et cornmuniqué partout ott besoin sera.

Fait à Cotonou, le J Août 2ooo

Par le Président de la République,
Chef de I'Etat, Chef du Gouvernement,

hieu KEREKO

Le Ministre d'Etat, Ch de la Coordination

de l'Action Gouvernementale, du Plan, du

Développement et de la Promotion de l'Emploi,

Bruno AIVIOUSSOU.-

Le Ministre des F CS Le Ministre des s Etrangères

et de l'Econ et de la Coo atl

AtldoulaveB o-TCHANE.-
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